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Inventaire du patrimoine bâti d’Evionnaz 
 

La municipalité d’Evionnaz a mandaté le bureau d’architecture Archeïon, pour la réalisation de 

l’inventaire de son patrimoine bâti.  

Dès le mois de juin, les collaborateurs d’Archeïon effectueront des observations et relevés 

photographiques notamment, de près de 250 bâtiments de notre commune. Les observations 

se feront depuis l’extérieur des bâtiments.  

 

Cet inventaire va se concentrer sur la zone « village », reconnue d’importance nationale 

(Inventaire fédéral des sites construits d’importance nationale à protéger en Suisse – ISOS), 

ainsi que sur les hameaux de la Balmaz et de la Rasse. 

 

Qu’est-ce qu’un inventaire du patrimoine bâti ? 

L’inventaire permet aux communes de recenser précisément l’état et la qualité de chaque 

construction, ainsi que son importance dans le contexte local.  

La qualité du patrimoine bâti peut varier fortement en fonction de l’époque de construction, 

de l’état de conservation, de l’importance des modifications effectuées ou de l’affectation 

initiale du bâtiment. 

L’inventaire est un document technique qui recense les « objets » et leur attribue une note de 

1 (très remarquable) à 7 (altère le site) en fonction de leur intérêt : le classement. 

 

Pourquoi réaliser un inventaire ? 

Le patrimoine bâti témoigne de l’évolution de la société et permet de maintenir l’identité 

culturelle des villes, villages et quartiers. C’est pourquoi la législation fédérale (LPN) exige de 

prendre des mesures afin de préserver l’intégrité et l’authenticité de ce patrimoine. 

 

Et ensuite ? 

Une fois l’inventaire établi, une séance d’information publique sera mise sur pied. Suivra la 

validation par le Conseil municipal et le Service Immobilier et Patrimoine de l’Etat du Valais. Le 

classement des bâtiments fera ensuite l’objet d’une mise à l’enquête publique, puis d’une 

homologation par le Conseil d’Etat. Cela permet de préciser les motifs qui confèrent une 

importance communale aux objets et de désigner ceux qui justifient une mise sous protection. 

Dans une troisième et dernière étape, les autorités communales mettent sous protection les 

objets à protéger d’importance communale. Essentielle, cette étape permet de s’assurer que 

les affectations et transformations éventuelles de ces bâtiments soient compatibles avec les 

buts de protection. 

 

L’entier du processus devrait prendre 1 an. 

 

 

Pour plus d’informations sur le sujet : www.vs.ch/fr/web/sip/inventaires 

 


